
I.% Grand 
Besancon 

%IP Metropole REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaut6 

Séance du jeudi 25 juin 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 19 juin 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT du Doubs 46 
avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de Grand Besancon 
Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 
55, 56 

La séance est ouverte a 17h08 et levee a 22h15 

Etaient presents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 17), Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Bruno CAIRE (a compter de la question n° 14), Mme Aline CHASSAGNE 
(a compter de la question n°16), M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n°16), 
M. Clement DARCQ (a compter de la question n° 14), M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne 
FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, Mme Laura GINIOT (a compter de 
la question n° 16), Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n° 14), 
M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°14), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick 
JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine 
LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle 
MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal ORLANDI, Mme Sophie PESEUX, 
M. Anthony POULIN (a compter de la question n°14), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Flora 
SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Christine WERTHE Beure: M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal DIMANCHE, Boussieres: 
M. Eloy JARAMAGO (a compter de la question n°14), Braillans: M. Thierry NONNOTTE, Busy: M. Philippe 
SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Herve 
GROULT, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, 
Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
M. Jean-Frangois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: M. Sebastien PERRIN, Devecey: M. Gerard 
MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile 
BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis PERIN, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE, Grandfontaine: M. Henri 
BERMOND, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Mazerolles-Le-Salin: M. Philippe DOLEJAL, Montfaucon: M. Laurent 
JEUNET, Morre: Mme Martine CARTIER (suppleante), Nancray: Mme Julie DUEDE (suppleante), Noironte: 
M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: 
M. Christian DAVID, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Francais: 
M. Stephane RAMELET, Pugey: M. Frank LAIDIE (a compter de la question n°3), Rancenay: Mme Catherine 
BECKER, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER (a compter de la question n° 33), Roset-Fluans: 
Mme Myriam DE JACQUELOT (suppleante), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Saone: M. Lylian CALVAT, Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: 
M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Venise: M. Charles 
POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, Villars-Saint-Georges: M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: 
M. Georges POITREY 

Etaient absents : Audeux: M. Michel VIENET, Besancon: M. Hasni ALEM, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, M. Jerome CUPILLARD, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Manon 
MONNIER, M. Frederic PARISE, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Esther SZWARC, Mme Frederique 
THOMAS-MAURIN, Mme Sylvie WANLIN, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, 
Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI, Deluz: Mme Liliane JOURNOT, La Chevillotte : M. Jean-Luc BARBIER, 
La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: 
M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Essarts: M. Jean-Marc 
JOUFFROY 
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Secretaire de séance:  Mme Anne OLSZAK 

Procurations de vote : Audeux: M. Michel VIENET a Mme Valerie MAILLARD, Besancon: M. Hasni ALEM 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Guillaume BAILLY a M. Jean-Pascal REYES (jusqu'a la question n°16 incluse), 
M. Patrick BOUZAT a M. Patrick JACQUES, M. Jimmy BRESILLION a Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Bruno 
CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Djilalli 
SAHLAOUI, M. Jerome CUPILLARD a Mme Marie GRUILLOT, M. Clement DARCQ a M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a la question n°15 
incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Pascal ORLANDI (jusqu'a la question n°13 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Flora SIMONIN (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Myriam LEMERCIER 
Mme Emmanuelle HUOT-CUSENIER, Mme Manon MONNIER a M. Kevin VEJUX, M. Frederic PARISE a 
Mme Sophie PESEUX, Mme Anne-Rachel SCHERTZ a M. Didier GENDRAUD, Mme Esther SZWARC a 
M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN a Laurence MULOT CESARI, Mme Sylvie WANLIN a 
M. Jean-Sebastien LEUBA, Champagney: M. Olivier LEGAIN a M. Philippe GUILLAUME, Chaucenne: 
M. Etienne PELLEGRINI a Mme Catherine BARTHELET, La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY 
M. Laurent JEUNET, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE a M. Pascal DERIOT, Miserey-Salines: 
M. Marcel FELT a Mme Christine WERTHE, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD a M. Henri 
BERMOND, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET a M. Patrick AYACHE, Roche-Lez-Beaupre: 
M. Jacques KRIEGER a M. Rene BLAISON (jusqu'a la question n°32 incluse), Tallenay: M. Ludovic 
BARBAROSSA a M. Martial DEVAUX, Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY a Mme Anne BIHR 

Deliberation n°2026/2026.00174 
Rapport n°29 - Enseignement Superieur et Recherche Avenant n°2 a la convention n°2022.06300 relative 
au financement d'un contrat doctoral 5 SUPMICROTECH 
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29 
Enseignement Sup6rieur et Recherche Avenant n°2 a la convention 

n°2022.06300 relative au financement d'un contrat doctoral a SUPMICROTECH 

Rapporteur: M. Patrick AYACHE Vice-President 

Date Avis 
Commission n°2 10/06/2026 Favorable 
Bureau 11/06/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
BP 2026 et PPIF 2026-2030 
« Enseignement superieur » 

Montant prevu au budget 2026 : 497 001 € 
Montant total de l'operation : 39 254 € 

Résumé: 
Par deliberations du Conseil Communautaire n° 2022/006300 du 09 novembre 2022 et n°2023.06658 
du 28 septembre 2023, GBM actait, et confirmait, son soutien en faveur d'un contrat doctoral porta par 
SUPMICROTECH. 
En vue de verser le solde de cette subvention pluriannuelle sur l'exercice 2026, un second avenant 
est necessaire afin de modifier les articles 3 et 4 de la convention. 

Rappel du soutien financier GBM 

Nom de la structure 2022 2023 2024 2025 2026 

SUPMICROTECH 
1 ere 
annuite: 
30 492 € 

2eme 
annuite: 
39 254 € 

0 € 0 € 

3eme et 
derniere 
annuite : 
39 254 € 

Dans le cadre de sa politique Enseignement Superieur — Recherche, GBM soutient activement la 
jeune recherche se deployant au sein des laboratoires publics de son territoire, avec la double 
exigence de l'excellence scientifique et de l'impact territorial. 

Par deliberations du Conseil Communautaire n° 2022/006300 du 09 novembre 2022, et 
no 2023.06658 du 28 septembre 2023, GBM actait son soutien en faveur d'un contrat doctoral porta 
par SUPMICROTECH: 

• sujet du contrat doctoral : « Caracterisation et modelisation de donnees de capteurs pour la 
detection d'anomalies mammaires » 
Directeur de these : Nourredine ZERHOUNI, Professeur a SUPMICROTECH-ENSMM et 
FEMTO-ST 
Co-directrice : Zeina AL MASRY, Maitre de conferences a SUPMICROTECH-ENSMM et 
FEMTO-ST 
Encadrants : Dr. Christine DEVALLAND (HOpital Nord Franche-Comte}, Prof. Christophe 
BORG (CHU de Besancon) 
Unite de recherche: UMR 6174-- FEMTO ST (AS2M) 
Doctorante: Raniya KETFI 

En vue de verser le solde de cette subvention pluriannuelle de 39 254 € sur l'exercice 2026, la 
conclusion d'un second avenant s'avere necessaire afin de modifier les articles 3 et 4 de la 
convention. En effet, le contrat de travail de la doctorante qui devait initialement se terminer le 09 mai 
2026 a eta interrompu pendant 7 mois et 26 jours pour raisons personnelles repoussant d'autant la 
soutenance de la doctorante ainsi que la production des elements de bilan necessaires au versennent 
du solde. 

DOliberation du Conseil de CommunautO du 25 juin 2026 
CommunautO urbaine Grand Besangon Metropole 

3/4 



Le President, 

Ludovic FAGAA T 
Maire de Besa on 

Les propositions proposees sont les suivantes: 

modification de l'article 3 « Dui-6e de la convention » : 

La convention est prolongee du 31 decembre 2026 au 31 decembre 2027. 

modification de l'article 4 « Calcul et versement de la subvention » : 

Dans sa redaction actuelle, l'article 4 de l'avenant en vigueur prevoit que le solde de la subvention soit 
verse en 2026 a reception des documents suivants: 

o un releve d'identite bancaire recent; 
o un etat recapitulatif detaille par mois des depenses liees a la remuneration (salaire brut 

chargé) de la doctorante, date et signe par le representant legal de la structure beneficiaire ou 
toute personne dOment habilitee a engager l'organisme; 

o un bilan de la these soutenue destine a GBM et precisant notamment 
o les resultats scientifiques ; 
o les communications et publications scientifiques realisees, 
o le cas echeant, la valorisation industrielle ou socio-economique des travaux. 

Au vu du prolongement du contrat de travail de la doctorante jusqu'au 04 janvier 2027, les documents 
precites ne pourront pas etre fournis sur l'annee civile 2026. 

Dans ce contexte, il est propose de maintenir le versement du solde en 2026, sans exiger a ce stade 
la production des pieces susmentionnees, tout en engageant SUPMICROTECH a les transmettre au 
plus tard le 31 decembre 2027, date d'echeance de la convention. En cas de non-respect de ces 
obligations contractuelles et/ou d'utilisation de la subvention inferieure aux 109 000 € attribues (soit la 
totalite des 3 annuites), une demande de reversement total ou partiel des sommes engagees sera 
mise en ceuvre aupres de SUPMICROTECH, ce que prevoit l'article 4 revu. 

L'avenant propose en annexe au present rapport detaille ces dispositions. 

A l'unanimite, le Conseil de Communaute: 

- approuve la modification des articles 3 et 4 de la convention. 

- autorise Monsieur le President, ou son repr6sentant a signer l'avenant afferent. 

Rapport adopte a l'unanimite : 
Pour: 118 Contre: 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 

Anne OLSZAK 
Conseillere Comm utaire Deleguee 
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Direction chargée de l’exécution de la convention : 
Pôle Développement  - Direction Economie, Innovation et Territoires 
Affaire suivie par : Charline BROCHET Tel : 03.81.61.51.59  / charline.brochet@grandbesancon.fr 
 

 
Avenant n°2 à la convention n°2022.06300 relative au financement d’un 

contrat doctoral à SUPMICROTECH  
 

 
 

ENTRE : 
 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole représentée par Monsieur Ludovic 
FAGAUT, Président en exercice, dûment autorisé à signer le présent avenant à la convention 
par délibération du Conseil communautaire en date du 25/06/2026, ci-après désignée 
« GBM », d’une part, 
 
ET 
 
L’Ecole Nationale Supérieure de Mécanique et Microtechnique, dont le siège est situé 26 
rue de l’Epitaphe à Besançon, représentée par Monsieur Pascal VAIRAC, Directeur, ci-après 
désignée « SUPMICROTECH-ENSMM » ou le bénéficiaire », d’autre part, 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE : 

Par délibérations du Conseil Communautaire n° 2022/006300 du 09 novembre 2022, et 
n°2023.06658 du 28 septembre 2023, GBM actait son soutien en faveur du contrat doctoral 
suivant : 
 

• Sujet du contrat doctoral : « Caractérisation et modélisation de données de capteurs 
pour la détection d'anomalies mammaires »  
Directeur de thèse : Nourredine ZERHOUNI, Professeur à SUPMICROTECH-ENSMM 
et FEMTO-ST  
Co-directrice : Zeina AL MASRY, Maître de conférences à SUPMICROTECH-ENSMM 
et FEMTO-ST  
Encadrants : Dr. Christine DEVALLAND (Hôpital Nord Franche-Comté}, Prof. 
Christophe BORG (CHU de Besançon)  
Unité de recherche : UMR 6174-- FEMTO ST (AS2M)  
Doctorante : Raniya KETFI 

 
En vue de verser le solde de cette subvention pluriannuelle sur l’exercice 2026, un second 
avenant est nécessaire afin de modifier les articles 3 et 4 de la convention. 

L’article 3 : « Durée » est modifié comme suit : 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties et prend fin 
au 31 décembre 2027. 
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L’article 4 : « Calcul et versement de la subvention » est modifié comme suit : 

Le solde du total des subventions est versé sur le compte du bénéficiaire après signature par 
les deux parties du présent avenant et accomplissement du contrôle de légalité par la 
Préfecture.  
 
Le bénéficiaire s’engage à transmettre à GBM les pièces justificatives suivantes avant le 31 
décembre 2027 : 

o Transmission d’une demande de versement par le bénéficiaire accompagnée ;  
o D’un relevé d’identité bancaire récent ; 
o D’un état récapitulatif détaillé par mois des dépenses liées à la rémunération (salaire 

brut chargé) de la doctorante, daté et signé par le représentant légal de la structure 
bénéficiaire ou toute personne dûment habilitée à engager l’organisme ; 

o D’un bilan de la thèse soutenue destiné à GBM et précisant notamment : 
▪ Les résultats scientifiques ; 
▪ Les communications et publications scientifiques réalisées ;  
▪ Le cas échéant, la valorisation industrielle ou socio-économique des travaux 

mise en œuvre. 
 

En cas de non-respect de ces obligations contractuelles et/ou d’utilisation de la subvention 
inférieure aux 109 000€ attribués (soit la totalité des 3 annuités), une demande de reversement 
total ou partiel des sommes engagées sera mise en œuvre auprès de SUPMICROTECH. 

 
 

Les autres articles de la convention demeurent inchangés. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux 

 
Le                             à Besançon, 
 

Pour la Communauté Urbaine  
Grand Besançon Métropole  

Le Président 
 
 
 
 
 
 

Le                                à Besançon,  
 

Pour SUPMICROTECH-ENSMM 
Le Directeur 

 
 
 
 

 

Monsieur Ludovic FAGAUT Monsieur Pascal VAIRAC 

 


